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INTRODUCTION
Dans le cadre de sa mission de surveillance et de lutte contre les ennemis des cultures, la DPV a un rôle fondamental à jouer dans la réussite des programmes agricoles  duagricoles du Sénégal. Ce rôle est, durant cette campagne 2018,  d’autant2018, d’autant plus accentué que trois programmes agricoles sont déroulés successivement, à savoir le programme agricole traditionnel, le programme d’urgence et le programme de dopage de la production agricole.
Pour mieux assumer le rôle qui le sien, la DPV a développé une stratégie d’intervention basée sur une surveillance-alerte précoce qui lui permet d’effectuer des interventions phytosanitaires rapides et rationnelles. La surveillance et le contrôle sont effectués par un réseau d’alerte précoce constitué par  8par 8 bases de surveillance  et d’avertissement agricole (BSA), couvrant l’ensemble du territoire national. Les interventions sont assurées par 14 véhicules de traitement.
Un tel dispositif a permis de faire une campagne phytosanitaire satisfaisante aussi bien durant la contre saison rizicole chaude que durant la campagne d’hivernage. 
I. Suivi phytosanitaire des cultures
1.1. La lutte contre les oiseaux granivores
La lutte contre les oiseaux granivores (Quelea quelea et Passer luteus) vise à protéger les cultures de riz et de sorgho, essentiellement. Elle s’est déroulée aussi bien durant la campagne de contre saison qu’en saison d’hivernage.
Cette lutte anti-aviaire s’est déroulée dans le Delta et la Vallée du Fleuve Sénégal, le Bassin de l’Anambé, et la zone de Mbodiène célèbre pour la production de sorgho tardif.
Pour réduire les dégâts dus à ces déprédateurs, la DPV a mis en place une stratégie essentiellement basée  surbasée sur une intervention précoce et continue jusqu’à la maturité complète du riz. C’est ainsi que trois  (trois (03) unités de protection des végétaux (UPV) ont été déployées, dans la deuxième décade du mois d’Avril et en mi-novemebremi-novembre, dans le Bassin de l’Anambé. Onze (11) autres UPV ont été déployées dans le  Deltale Delta et la vallée du fleuve Sénégal (régions de Saint-Louis et de Matam).
En termes de quantité de produit utilisé, au total 8.283 litres de Fenthion 640 UL ont été utilisés durant les deux saisons (contre saison chaude et l’hivernage) dans le Delta, la Vallée (+Bakel), l’Anambé et la zone de Mbodiène avec respectivement,   respectivement,  3.934 ; 2.706 ; 1.495 et 148 litres (Tableau 1). Pour en arriver à ces résultats, les équipes de la DPV qui officient dans les zones concernées ont effectué au total 444 interventions dont 05 aériennes sur plusieurs sites (Tableau 1).
Tableau 1 : Répartition des interventions effectuées et des quantités de pesticide (Fenthion 640 UL) utilisées par région durant la campagne 2018

	 Paramètres
	 
	REGIONS ET DEPARTEMENTS CONCERNES

	
	Types 
d’intervention
	SAINT LOUIS
	MATAM & TAMBA
	KOLDA
	THIES
	CUMUL TOTAL

	
	 
	Dagana
	Podor
	Total
	Matam
	Kanel
	Bakel
	Total
	Vélingara
	Mbour
	

	Nombre de sorties effectuées
	Terrestres
	177
	38
	215
	124
	38
	9
	171
	27
	31
	444

	
	Aériens
	3
	1
	4
	1
	0
	0
	1
	0
	0
	5

	
	Cumul 
	180
	39
	219
	125
	38
	9
	172
	27
	31
	449

	Quantité d’ULV (L)
	Terrestres
	1.760
	1 .415
	3.175
	1.994
	392
	95
	2.481
	1.495
	148
	7.299

	
	Aériens
	630
	129
	759
	225
	0
	0
	225
	0
	0
	984

	
	Cumul 
	2.390
	1.544
	3.934
	2.219
	392
	95
	2.706
	1.495
	148
	8.283


Cette lutte contre les oiseaux granivores durant cette campagne a connu un succès éclatant. Nulle part dans le Delta et la vallée du fleuve Sénégal, des dégâts significatifs d’oiseaux sur le riz n’ont été notés.
1.2. Suivi phytosanitaire de la campagne d’hivernage
Les activités menées dans le cadre de la campagne d’hivernage sont relatives à la protection phytosanitaire des cultures d’hivernage dans toutes les régions. Les prospections menées par les équipes de la DPV ont été réalisées sur environ 107.909 ha et révélé  24.889révélé 24.889 ha infestés (Tableau 2).
Tableau 2 : Répartition des superficies prospectées et traitées (en ha) par région
	Régions
	Superficies prospectées
	 Superficies infestées 
	 Superficies traitées          

	Saint-Louis
	5.456
	546
	508

	Matam
	1.165
	1.378
	867

	Kolda
	870
	112
	87

	Thiès
	9.035
	710
	680

	Diourbel
	1.450
	60
	60

	Dakar
	232
	0
	0

	Louga
	55.179
	9.725
	5.540

	Kaffrine
	12.736
	6.379
	6.496

	Kaolack
	6.011
	2.885
	2.586

	Fatick
	4.100
	752
	649

	Tambacounda
	10.325
	1.947
	2.120

	Ziguinchor
	1.350
	395
	185

	CUMUL
	107.909
	24.889
	19.778



Ces infestations étaient constituées de ravageurs divers composés notamment de :
· sauteriaux ;
· pucerons
· insectes floricoles (cantharides et Mylabris) ;
· oiseaux granivores ; 
· etc.
Elles ont été surtout favorisées, par la pause pluviométrique qui a duré dans la région de Louga, l’extension de la chenille légionnaire d’automne et l’explosion des insectes floricoles dans tous les arrondissements du département de Koumpentoum (région de Tambacounda).
Pour lutter contre ces ravageurs, 14 UPV ont été mobilisées et ont permis de traiter au total 19.778 ha à travers 11 régions. 
La répartition de ces traitements phytosanitaires par ravageur et par région est présentée dans le tableau 3 de la page qui suit.
Tableau 3 : Superficies traitées par ravageur et par région
	Région
	Sauteriaux
	Oiseaux granivores
	Pucerons
	Insectes floricoles
	Chenille légionnaire d’automne
	Autres
	Cumul par région

	ST-Louis
	0
	110
	245
	0
	0
	153
	508

	Matam
	79
	0
	0
	0
	90
	698
	867

	Kolda
	17
	0
	0
	0
	70
	0
	87

	Thiès
	90
	0
	0
	0
	0
	590
	680

	Diourbel
	0
	0
	0
	60
	0
	0
	60

	Dakar
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Louga
	3
	0
	4 037
	0
	0
	1 500
	5.540

	Kaffrine
	1 827
	0
	0
	2 881
	1 758
	30
	6.496

	Kaolack
	40
	0
	0
	431
	2 115
	0
	2.586

	Fatick
	649
	0
	0
	0
	0
	0
	649

	Tamba
	95
	0
	0
	2 025
	0
	50
	2.170

	Ziguinchor
	150
	0
	0
	0
	20
	15
	185

	Cumul par ravageur
	2 950
	110
	4 282
	5 397
	4 053
	3 036
	19.828



Il ressort de ce tableau que les régions de Kaffrine, Louga, Kaolack et Tambacounda ont abrité le plus de superficies traitées  avectraitées avec respectivement 6.496 ; 5.540 ; 2.586 et 2.170 ha traités.
Pour ce qui concerne les ravageurs, c’est les insectes floricoles (cantharides, Mylabris, etc.), les pucerons et la chenille légionnaire d’automne (Spodoptera frugiperda) qui ont le plus fait l’objet de traitements phytosanitaires avec respectivement 5.397 ha, 4.282 ha et 4.053 ha traités. La chenille poilue du niébé (Amsacta moloneyi) très récurrente dans la zone de Louga n’a pas posé de difficultés cette année.
1.3. Contraintes rencontrées 
Un certain nombre de contraintes ont entaché la campagne phytosanitaire et au nombre desquelles on peut citer :
- La lutte contre la chenille légionnaire d’automne dans les régions Centre et Sud a compliqué a perturbé le calendrier des interventions phytosanitaires ; 
· Le vieillissement des appareils de traitement des UPV qui tombaient régulièrement en panne n’était pas de nature à faciliter les interventions ;
· L’insuffisance des véhicules (UPV) fonctionnelles au nombre de 14 seulement ne permet pas une répartition spatio-temporelle efficace en cas d’infestations simultanées dans plusieurs régions ;
· La majeure partie des véhicules de prospection des bases de surveillances et d’alerte sont tombées en panne avant la fin de la saison d’hivernage ;
· Les prospecteurs ne sont pas dotés de motos pour pouvoir faire leurs prospections de manière indépendante ;
· Le manque de véhicules de liaison pour faire des missions d’appui ponctuelles.
II. La lutte contre la mouche des fruits
Depuis 2004, la filière mangue traverse une crise phytosanitaire due à la présence d’une kyrielle d’espèces endémiques de mouches phytophages parmi lesquelles Bactrocera dorsalis ex invadens, responsable de dégâts pouvant atteindre jusqu’à 100% des vergers dans certaines zones. 
La lutte contre la prolifération desde ces nuisibles pour la limitation des dégâts qu’ils occasionnent ne peut être obtenue que par la coordination au niveau régional qui permettra de valoriser la portée des actions nationales. 
Au niveau national, l’efficacité de la lutte doit reposer sur des actions de renforcement de capacité, de surveillance et de lutte internes harmonisées. Ici est faite la synthèse des activités planifiées et réalisées dans le PTBA 2017-2018, au cours de la période du 19 Août 2017 au 18 Août 2018.
· Fourniture de services pour l'installation des pièges et le suivi des captures des pièges et les impacts sur les fruits SENEGAL ;
Le suivi des captures à commencer démarrer dans la dernière semaine du mois d’octobre 2017. Après 13 semaines de suivi, l’activité suit son cours de réalisation.
· Données collectées, saisies et traitées/an ; 
La collecte des données du dispositif national de surveillance a démarré dans la dernière semaine du mois d’octobre 2017. A la 43ème semaine de relevés (correspondant au 25 Août 2018), 12 720 données ont été collectées et saisies.  ????????

· Mise en place des équipements, relevés pièges et suivi vergers, supervision des activités ; 
Avec un nombre de 60 vergers suivis d’octobre 2017 à Avril 2018, il est passé à 30 vergers à partir du mois de mai 2018 puis à 15 vergers à partir du mois d’Août 2018, suite à la révision du plan d’actions.
· Mise en place et fonctionnement brigades pour prendre en charge la lutte et des alertes ;
Dans le cadre de sa mise en œuvre du plan d’actions annuel 2016-2017, des missions ont été conduites du 11 au 15 décembre 2017 dans les trois zones de production de mangues du pays, pour mettre en place les brigades de surveillance et de lutte. Quatre (4) réunions de zone ont été tenues dont deux Casamance, une à Sokone et une dans les Niayes, dans l’optique d’assurer une sensibilisation de l’ensemble des 432 auxiliaires du dispositif national de surveillance et de lutte contre les mouches des fruits.
[bookmark: _Toc431551449]Pour permettre un bon maillage des aires de production de mangues de la zone, 13 brigades sont mises en place de façon consensuelle. Chaque brigade est composée de 5 auxiliaires. Les 13 brigades sont ainsi répartisréparties : 2 dans les Niayes, 3 au Centre et 8 en Casamance. Leur mission consiste à: 
· Assurer une large diffusion à temps réel des alertes émises par la surveillance au niveau des producteurs;
· Accompagner les producteurs à mieux assurer la lutte dans leurs vergers;
· Contrôler l’effectivité des traitements dans les vergers;
· Tenir des réunions d’évaluation de la lutte avec les producteurs;
· Conduire des traitements dans les zones refuges, hors des vergers.
Le fonctionnement des brigades a démarré à partir du 04 mai 2018 date de la réception du premier message d’alertes. Au total, six (6) messages d’alertes ont été reçu.
· Formation des brigadiers à la lutte et à l’entretien des vergers pilotes
Durant la période du 08 au 16 Mai 2018, trois missions de supervision des trois sessions de formation des brigadiers ont été conduites dans les zones Niayes, Centre et Casamance. Les 65 brigadiers ont été formés sur les procédures de surveillance notamment: 
· La définition et la description d’un verger pilote type ou verger école et d’un verger témoin ;
· La caractéristiques d’un verger pilote type ou verger école des producteurs et d’un verger témoin ;
· Le choix et la mise en place des vergers pilotes types ;
· La description des étapes et le processus de déploiement des technologies et de suivi des vergers pilotes et vergers témoins. 
· Traitement de 2500 ha par campagne
Au total, 140 000 pièges de M3 ont été reçus par le CN, répartis comme suit:
· Petits producteurs zone Niayes : 47 360 pièges, qui ont permis de traiter 118,4ha;
· Petits producteurs zone Centre : 26 880 pièges, qui ont permis de traiter 67,2ha;
· Petits producteurs zone Casamance : 60 800 pièges, qui ont permis de traiter 152ha;
· Grands producteurs-exportateurs de la zone Niayes: 4960 pièges, qui ont permis de traiter 12,4ha.
Les superficies traitées au M3 ont été de 350 ha de vergers, représentant 1,4% des superficies. Cependant, dans le cadre du projet PACMS, 750 flacons de Malatrap ont été mis à la disposition des producteurs de la Casamance, qui ont permis de traiter 250ha, portant le total des superficies traitées à 600ha.
· Récolteurs formés aux techniques de récoltes et de tri bord champ
Les sessions se sont déroulées du 08 au 30 juillet 2018. Elles ont permis de renforcer les compétences techniques de 300 récolteurs de mangues sur les techniques de récolte et de tri bord champ. Quinze (15) sessions de formation d’une durée de deux (2) jours chacune sont tenues dont sept (7) dans la zone Niayes, quatre (4) dans la zone Centre et quatre (4) en Casamance. 
· Formation régionale tenue des vergers pilotes
La session de formation sur l’harmonisation de la conduite des vergers pilotes a été organisée à Sikasso du 26 février au 03 mars 2018. Elle a permis de former deux formateurs nationaux.
· Formation des CN à l'utilisation du SYSSE ;
L’Atelier régional de renforcement des capacités du responsable du SYSSE s’est tenue du 09 au 13 octobre 2017, Kumasi (Ghana).
· [bookmark: _Toc425173877]Participations aux ateliers régionaux de programmation et de bilan ; 
L’Atelier régional bilan de campagne et de l’exécution du plan d’actions 2017-2018 du PLMF s’est tenu du 20 au 22 novembre 2017 à Conakry (Guinée).
· Diagnostique interception et audit système inspection national - restitution résultat ;
Le système de contrôle officiel et de certification des mangues exportées en Europe a été audité par un consultant. Le rapport a mis en exergue des recommandations en vue de réduire de manière significative le nombre de notifications d’interceptions dues aux organismes de quarantaine, notamment aux mouches de fruits dans les mangues exportées du Sénégal vers l’UE. Il s’agit notamment de :
· Renforcement du cadre législatif, réglementaire et normatif régissant l’inspection et la certification phytosanitaire ;
· Formalisation du dispositif d’évaluation des risques phytosanitaires ;
· Amélioration du système d’enregistrement et de catégorisation à risque des opérateurs ;
· Mise en place du système de régulation de la campagne export mangue ;
· Mise à jour de la base de données pour l’enregistrement des opérateurs ;
· Renforcement du système d’inspection et de certification phytosanitaires ;
· Renforcement du système de traçabilité ;
· Consolidation du programme de surveillance et de lutte contre la mouche des fruits ;
· Recherche-Développement de méthodes de traitement post récolte ;
· Renforcement du système d’audit & de suivi interne du système d’inspection et de certification ; phytosanitaires ;
· Renforcement du système de suivi et de traitement des notifications officielles des interceptions ;
· Renforcement des capacités des inspecteurs et des agents des services d’appui technique.
· Fonctionnement du Comité National de Lutte (CN) ;
 Son exécution est en cours. 
Dans le cadre de la préparation de la campagne mangue 2018, le CN a tenuetenu une réunion le mercredi 16 mai 2018 à l’hôtel Good Rade dans le but d’informer et de sensibiliser ces membres sur la révision du Plan d’actions 2017/2018 de surveillance et lutte. Elle a aussi permis de partager sur l’état de mise en œuvre du plan d’actions sur la réduction des interceptiondes interceptions sur le marché international ainsi que sur les nouvelles dispositions relatives à l’organisation, à l’inspection et à la certification phytosanitaires. Ce plan d’actions a été soumis à l’UE et au PLMF pour financement.
· Formation des membres des CN à la gestion des projets ;
 L’Atelier régional bilan de campagne et de l’exécution du plan d’actions 2017-2018 du PLMF s’est tenu du 23 au 26 novembre 2017 à Conakry (Guinée).
· Formation régionale des techniciens de laboratoires nationaux de diagnostic ;
[bookmark: _Toc425173878]L’Atelier régional de Formation des techniciens des laboratoires nationaux de diagnostic aux Bonnes pratiques de laboratoires et à l’identification des mouches des fruits s’est du 10 au 14 Juillet 2017 à Abidjan (Cote  d’IvoireCôte d’Ivoire). Deux (2) techniciens du laboratoire d’entomologie de la DPV ont participé à cet atelier.
III. Campagne d’exportation des fruits et légumes et d’arachide
3.1. Pour le sous secteursous-secteur horticole d’exportation
La démarche qualité en cours depuis 2009, a permis aux acteurs de capitaliser et de s’orienter vers une bonne appropriation des recommandations en termes de management.
Ceci nous a valu, une amélioration du secteur aussi bien en termes d’organisation des opérateurs et de maîtrise des exigences normatives des marchés de destination. 
Les résultats de la campagne d’exportation au 15 Octobre 2018 peuvent se résumer comme suit :
· Entreprises enregistrées dans la base de données DPV………………223
· Nombre d’entreprises suivies……………………..…………………………..63
· Volume des échanges au 15 Octobre 2018
Total Import fruits et légumes………………………..157.144,842 tonnes 
dont : Pomme de terre et oignon…..……………….……………….54.834,2 tonnes
          Autres F&L import…..…………………………………...102.310,642 tonnes
Total export produits de contre saison .………..92.352,249 tonnes
dont : le marché de l’Union européenne……………………….82.801,958 tonnes
          le marché de la sous-région………………………………..9.550,291 tonnes
Total export mangue…………………………………….21 296,55 tonnes
dont : le marché de l’Union européenne………………………...18.761,83 tonnes
           le marché de la sous-région……..……………….…………2.534,72 tonnes 
      Soit un cumul total de………………………………….  122 147,406  113.648,799 tonnes
· Les principales filières d’exportation de F&L frais sont les suivantes :
Haricot vert, piment, melon, pastèque, maïs doux, patate douce, gombo, courge, courgette, butternut, tomate, oignon vert, radis, mangue…
3.2. Pour la filière arachidière d’exportation
· Suivi des exportations de graines d’arachide décortiquées
· Produits certifiés au poste de contrôle de Kidira :………………………….RAS
· Produits certifiés au poste de contrôle de Diaobé, Kolda :…………..2.480 T
· Produits certifiés au poste de contrôle de Rosso :………….……………175 T
· Produits certifiés au poste de contrôle de Kaolack :……………5.807,450 T
· Produits certifiés au poste de contrôle du port de Dakar : …..77.955,74 T
Soit un cumul de………………………………………………….……..…88 688,19 86.418,19T
· Fiches d’inspection et de contrôle des stocks enregistrées……………….85
· Marché de destination : Chine,Philippines,Espagne, Hollande, Allemagne, Ukraine, Maroc, Sierra Léone, Gambie, Mauritanie, Angleterre, Tunisie,
· Laboratoires  impliquésLaboratoires impliqués dans les analyses pour la délivrance du certificat phytosanitaire : 
· La Fondation CERES/LOCUSTOX (analyses des résidus pesticides) ;
· L’Institut de Technologie Alimentaire (analyse du taux d’aflatoxine) ;
· Le laboratoire de Phytopathologie de la DPV (analyse phytopathogène) ;
· Les opérateurs agréés (attestation de fumigation)
IV. Perspectives 
· Assurer une couverture phytosanitaire de l’ensemble des cultures par le suivi de la dynamique des populations des principaux ravageurs, la mise en place de produits et matériels phytosanitaires et le recours à la lutte intégrée ; 
· [bookmark: _GoBack]Renforcer le suivi de la campagne de production et d’exportation horticole (fruits et légumes) et poursuivre l’encadrement de la lutte contre les mouches des fruits et d’autres ravageurs d’importance économique et de quarantaine ;
· Organiser des séances de sensibilisation et de formation à l’endroit de tous les acteurs sur les thèmes liés à la protection des végétaux, la gestion de l’environnement, la gestion raisonnée des pesticides chimiques synthétiques et le recours aux méthodes de lutte alternatives ;
· Poursuivre les programmes de lutte des ravageurs exotiques (Mouches des fruits, Chenille légionnaire d’automne, Chenille de la tomate, Fusariose du manguier et Aflatoxine sur arachide) ;
· Poursuivre les programmes de recherche phytosanitaire sur les nouveaux ravageurs exotiques (maladies et insectes) ;
· Remettre en état de fonctionnement les avions du Ministère de l’Agriculture et de l’EquipementÉquipement Rural ;
· Poursuivre l’exécution des programmes pilotes de lutte, de recherche et de formation en collaboration avec les partenaires (FAO, USAID, AGRHYMET, UEMOA etc.
· 
V. Appui complémentaire demandé au MAER
Il est attendu en 2019 une augmentation significativesune augmentation significative des prévisions d’emblavure en riz, en arachide, en plus des emblavures les fruits et légumes de contre saison. Pour inclure ces superficies dans le programme de protection en cours d’exécution, un appui supplémentaire véhicule de traitement, de prospection, en carburant, produits phytosanitaires, matériels de traitement et de protection est nécessaire. Cet appui est évalué à un milliard trois cent quatre vingtquatre-vingt-cinq millions cent quarante mille francs  (1.385.140.000 F).
Tableau 4 : RECAPITILATIF DES BESOINS COMPLEMENTAIRES
	Désignation
	Besoins 
Totaux
	Disponible
	A
compléter
	Prix
unitaire (FCFA)
	Coût 
(F CFA)

	Véhicules de traitement (TOYOTA Land Cruiser)
	25
	15
	10
	35.000.000
	350.000.000

	Véhicules de prospection (TOYOTA Hillux)
	10
	0
	10
	17.000.000
	170.000.000

	MicronairAU 8115
	25
	10
	11
	9.000.000
	99.000.000

	Atomiseurs AU 8000
	25
	0
	25
	1.500.000
	37.500.000

	Atomiseurs
	50
	0
	50
	300.000
	15.000.000

	Micron UVLA+
	50
	0
	50
	50.000
	2.500.000

	Pulvérisateurs manuels
	100
	0
	100
	40.000
	4.000.000

	Carburant (supervision), L
	15.000
	10.000
	5.000
	595
	2.975.000

	Carburant (traitement Green muscle), L
	7.000
	0
	7.000
	595
	4.165.000

	Réparation 2 aéronefs 
	02
	0
	02
	300.000.000
	600.000.000

	Achat de Drône pour prospections et traitements (Yamakha séries X-9S Mapper
	1
	0
	1
	100.000.000
	100.000.000

	TOTAL
	
	
	
	
	1.385.140.000
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